
Programme de formation : Produits de désinfection

DURÉE

1 jour (7h)

FORMAT

Classe virtuelle

TARIF

120€ TTC

FORMATEUR

Vania Perelman

RESPONSABLE

Isabelle MUNOZ

CONTACT

+33 7 66 21 71 81

Objectifs pédagogiques

Public visé

Prérequis : Aucun prérequis technique. Formation accessible à tous.

Certification Certibiocide TP2, TP3, TP4

Maîtrise du cadre réglementaire : différencier les produits biocides des phytosanitaires et comprendre les
obligations Certibiocide

Prévention des risques sanitaires : identifier les dangers liés à la toxicité et maîtriser l'utilisation des EPI

Gestion environnementale : appliquer les bonnes pratiques de stockage, transport et traitement des déchets

Stratégies de lutte raisonnée : évaluer la pertinence d'une désinfection pour limiter l'usage de produits
chimiques

Décideurs utilisant des produits désinfectants TP2, TP3, TP4

Acheteurs et distributeurs de produits biocides

Responsables hygiène et sécurité en entreprise

Professionnels de santé et services de nettoyage



Programme détaillé

1 Cadre réglementaire 2 Sécurité et santé

3 Protection environnement 4 Maîtrise technique

Modalités et évaluation

Règlements européens BPR, CLP, REACH•
Autorisations de Mise sur le Marché (AMM)•
Obligations légales et responsabilités•
Dispositif Certibiocide•

Analyse des FDS et étiquetage•
Voies de pénétration et symptômes•
Utilisation des EPI•
Protocoles d'urgence•

Impact sur biodiversité et ressources•
Réglementation transport (ADR)•
Stockage et gestion des déchets•
Plateforme Trackdéchets•

Biologie des micro-organismes•
Cercle de Sinner (4 facteurs clés)•
Protocoles de désinfection•
Contrôle d'efficacité•

Moyens pédagogiques : supports visuels, études de cas, échanges interactifs

Suivi : émargement numérique par demi-journée

Évaluation : QCM final et/ou mises en situation

Attestation : délivrée en cas de réussite

Accessibilité : adaptations possibles pour personnes en situation de handicap



Indicateurs de résultats 2026

100%
Taux de réussite

5/5
Satisfaction

100%
Assiduité

Financement

Besoin d'aide ?
Notre équipe vous accompagne gratuitement dans vos démarches de financement.

Inscription

EXOMEA - Organisme de formation certifié Qualiopi

CPF : formation éligible au Compte Personnel de Formation

OPCO : prise en charge possible selon votre branche

Employeur : plan de développement des compétences

Paiement direct : facturation entreprise ou particulier

Email : hello@exomea.fr ou contact@exomea.fr

Téléphone : +33 7 66 21 71 81

Délai de réponse : 48h maximum

Délai d'accès : Effectif après signature et délai de rétractation (14 jours)
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